SICPA

Transfert de la prestation de libre passage (caisse de pension)

Votre prestation de libre passage doit étre transférée aupres de la caisse de pension de
SICPA. Vous pouvez transmettre le BV contenant les coordonnées de la caisse de pension
de SICPA a votre ancienne caisse de pension afin qu’elle puisse procéder au transfert de
votre prestation.
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